
 

RÉSERVATION DE SALLE 

 

Salle Lothécia*                     

Salle Cordouan  

Salle Grave         □ 

Salle St Nicolas  □ 

 
Nombre de personnes :  

Association demandeuse :  

Nom du demandeur :  

Adresse :  

Téléphone :  
Mail :  

Nature de la manifestation :  

Cuisine à faire sur place : Oui     Non  

Intervention d’un traiteur, l’informer qu’il devra placer une protection au sol et rester uniquement sur la partie pavée Oui 

                                                                                                                                                                Non  

Date de la demande :………………………………… 

Signature du demandeur : 

 

Décision de l’Adjoint Délégué : 

Nom :  

       Favorable   Défavorable    

             

Signature : 

La réponse vous sera communiquée dans les 4 jours qui 

suivent votre demande 

 

 

 

 

 
Tarifs locations de salles 

Location Salle Lothécia 

Habitants de la commune : 175 €/jour-  

Forfait week-end : 210 € 

Associations Verdonnaises : 78 €/jour (4 gratuites par an) 

Habitants et associations hors commune : 322 €/jour – Forfait week-end : 645 € 

Forfait chauffage (du 1
er

 novembre au 30 avril) pour associations et particuliers : 

 97 €. /jour 

Le forfait chauffage s’applique après la quatrième utilisation pour les associations. 

Location Salle Cordouan (Maison des Associations) 

55 €/jour 

Gratuit pour les Associations du Verdon 

 

 

Tout demandeur s’engage, en remplissant la feuille de réservation, à régler le tarif de location, si sa demande 

est validée, dans la semaine suivant la mise à disposition de la salle. 

IMPORTANT 

Les bouteilles en verre vides, seront récupérées par 

vos soins pour être déposées, à des heures 

raisonnables, dans les bacs verts placés en divers 

endroits de la commune. 

*Je m’engage à respecter la réglementation qui 

m’interdit plus de 200 personnes, sous peine de ne 

plus bénéficier 

de la salle (LOTHÉCIA) 

Le non-respect de ces dispositions vous privera de la 

mise à disposition de la salle ultérieurement. 

Oobligation d’instaurer la vérification des 

pass sanitaires. 

 

Tarif :  

Document est à remettre au demandeur une fois validé et remis obligatoirement au régisseur pour le règlement. 

 

 

DATE  ET HEURE 

SOUHAITÉES : 


